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Voici en détails et selon certaines variables, la distribution des six mille trois cents (6300) 

fonctionnaires et contractuels atteints par la limite d’âge de leur hiérarchie ou catégorie, appelés à 

faire valoir leurs droits à la retraite, à compter du 31 décembre 2021.  

Tableau 1. Ventilation par service   

Service d’origine  Nombre d’agents  Proportion  

Cabinet civil de la présidence de la République  6 0,1 % 

Commune de Kaloum  92 1,5 % 

Commune de Matam  129 2,0 % 

Commune de Matoto  190 3,0 % 

Commune de Ratoma  127 2,0 % 

Commune de Dixinn  85 1,3 % 

Cour Suprême de Guinée  2 0,0 % 

Gouvernorat de Boké  21 0,3 % 

Gouvernorat de Conakry  42 0,7 % 

Gouvernorat de Faranah  44 0,7 % 

Gouvernorat de Kankan  46 0,7 % 

Gouvernorat de Kindia  79 1,3 % 

Gouvernorat de Labe  50 0,8 % 

Gouvernorat de Mamou  29 0,5 % 

Gouvernorat de Nzérékoré  40 0,6 % 

Grande chancellerie de l’ordre du Mérite  2 0,0 % 

Ministère de l’Éducation nationale et de l’Alphabétisation 81 1,3 % 

Ministère de l’Énergie et de l’Hydraulique 47 0,7 % 

Ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche scientifique 247 3,9 % 

Ministère de l’Enseignement technique, de la Formation professionnelle, du Travail et de l’Emploi 118 1,9 % 

Ministère de la Coopération et de l’Intégration africaine 27 0,4 % 

Ministère de la Jeunesse 5 0,1 % 

Ministère de la Justice, garde des Sceaux 18 0,3 % 

Ministère de la Santé 191 3,0 % 

Ministère de la Sécurité et de la Protection civile 120 1,9 % 

Ministère de l’action sociale, de la promotion féminine et de l’enfance  21 0,3 % 

Ministère de l’Administration du territoire et de la décentralisation 88 1,4 % 

Ministère de l’Agriculture 189 3,0 % 

Ministère de l’Économie et des Finances 260 4,1 % 

Ministère de l’élevage et des productions animales 53 0,8 % 

Ministère de l’Environnement, des Eaux et forêts 110 1,7 % 

Ministère de l’Industrie et des petites et moyennes Entreprises  56 0,9 % 

Ministère de l’Information et de la Communication 42 0,7 % 

Ministère de l’Unité nationale et de la Citoyenneté  1 0,0 % 

Ministère des Affaires étrangères et des Guinéens de l’étranger 62 1,0 % 

Ministère des Mines et de la Géologie 78 1,2 % 
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Ministère des Pêches, de l’Aquaculture et de l’Économie maritimes 100 1,6 % 

Ministère des Postes, Télécommunication et de l’Économie numérique 33 0,5 % 

Ministère des Sports de la Culture et du Patrimoine historique 22 0,3 % 

Ministère des Transports 121 1,9 % 

Ministère des Travaux publics 55 0,9 % 

Ministère du Budget 95 1,5 % 

Ministère du Commerce 67 1,1 % 

Ministère du plan et du Développement économique 59 0,9 % 

Ministère du Tourisme, de l’hôtellerie et de l’Artisanat 23 0,4 % 

Ministère du Travail et fonction publique 114 1,8 % 

Ministère en charge des investissements et des partenariats publics privés ; 1 0,0 % 

Ministre de la ville et de l’Aménagement du territoire 155 2,5 % 

Préfecture de Beyla 43 0,7 % 

Préfecture de Boffa  40 0,6 % 

Préfecture de Boké 110 1,7 % 

Préfecture de Coyah  198 3,1 % 

Préfecture de Dabola   48 0,8 % 

Préfecture de Dalaba  43 0,7 % 

Préfecture de Dinguiraye  34 0,5 % 

Préfecture de Dubréka  94 1,5 % 

Préfecture de Faranah  110 1,7 % 

Préfecture de Forécariah  87 1,4 % 

Préfecture de Fria   85 1,3 % 

Préfecture de Gaoual  32 0,5 % 

Préfecture de Guéckédou  91 1,4 % 

Préfecture de Kankan  156 2,5 % 

Préfecture de Kérouané 39 0,6 % 

Préfecture de Kindia  223 3,5 % 

Préfecture de Kissidougou  114 1,8 % 

Préfecture de Koubia  17 0,3 % 

Préfecture de Koundara  21 0,3 % 

Préfecture de Kouroussa  44 0,7 % 

Préfecture de Labé  125 2,0 % 

Préfecture de Lélouma  19 0,3 % 

Préfecture de Lola  81 1,3 % 

Préfecture de Macenta  94 1,5 % 

Préfecture de Mali 31 0,5 % 

Préfecture de Mamou  91 1,4 % 

Préfecture de Mandiana 31 0,5 % 

Préfecture de Nzérékoré  211 3,3 % 

Préfecture de Pita  75 1,2 % 

Préfecture de Siguiri  94 1,5 % 

Préfecture de Telimele 47 0,7 % 

Préfecture de Tougué  28 0,4 % 

Préfecture de Yomou  40 0,6 % 

Présidence de la République  1 0,0 % 

Primature de la République  3 0,0 % 

Secrétariat général de la Présidence  38 0,6 % 
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Secrétariat général du gouvernement  8 0,1 % 

Secrétariat général des Affaires religieuses  11 0,2 % 

Total général 6300 100,0 % 

 

Graphique 1. Distribution par hiérarchie 

 

Graphique 2. Répartition par ancienneté 

 

Graphique 3. Distribution par année de naissance  
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HA    4971      79% 

HB 870 14% 

HC 330 5% 

H1 112 2% 

H2 14 0% 

H3 3 0% 

Total  6300 100% 

 

Moins de 10 ans  27 0,4% 

10 -19 ans  189 3,0% 

20-29 ans  104 1,7% 

30 -39 ans  2903 46,1% 

40-49 ans  3007 47,7% 

50-59 ans  64 1,0% 

60 et  5 0% 

Total  6299* 100% 

 

* : une donnée manquante  

87 % sont nés avant 1958 

(n= 5 469) et 13 % après 

1958 ( n = 831)  


